
Délibération n° 2008.04.28.18 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Lundi 28 Avril 2008 
 

 
Date de la convocation 

21 Avril 2008 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle Georges Brassens à Clermont l’Hérault 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M. SATGER Jean Noël, M. GARCIA Alain, M. MONTAGNE Thierry,  
BRIGNAC : M. JURQUET Henri, M. MARTINEZ Christian,  
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, M. MATHIEU Alain,  
CANET : M. REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M. FAVIER Marc, M. SEGURA René, M. BORE Jacques, M. MALBEC 
Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean Claude, M. GABORIT Jean Luc, Mme. FLOUROU Jocelyne,  
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, Mme GUERRE Marie Hélène, M. SOBELLA Henri, 
Mme THIERS Odile, M. FABREGUETTES Bernard, M. GALTIER René, Mme HUBERT Myriam, M. MARTINEZ Antoine, M. 
SAEZ Gérard, Mme DELEUZE Elisabeth 
FONTES : M. BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LIAUSSON : M. SOULAYROL Alain, M. LANDRY Gérard,  
LIEURAN CABRIERES : M. BERNARD Jacques, Mme PUJOL MONNIER Chantal,  
MERIFONS : M. VIALA Daniel, M. OLLIER Pierre,  
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves,  
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M. DRUART David, M. ESTEVE Bernard,  
OCTON : M. COSTE Bernard, M. LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M. SOTO Bernard, M. DUPONT Laurent, M. GIL Claude, M. LOPEZ Daniel, M. MILLET Stéphane, M. 
LEBREAU Jean Jacques,  
PERET : M. MONTAGNE Jacques, M. AZAM Joël,  
SALASC : Mme FONT Chantal, M. COSTES Jean,  
USCLAS D’HERAULT : M. FOULQUIER GAZAGNES Bernard, M. RIGAUD Christian,  
VALMASCLE : M. VALENTINI Gérald, Melle VALENTINI Martine,  
VILLENEUVETTE : M. VIDAL Eric, M. ORMIERES Jean Louis,  
 
PROCURATIONS : 
 
Mme CAER Michèle à M.GARCIA Alain 
M. BAISSE Robert à M.BRUN Olivier 
M. BILHAC Christian à M. MONTAGNE Jacques 
 

 
Objet : Adoption du Compte Administratif 2007 – Budget annexe ZAC de la Barthe  
 
Monsieur Lacroix, expose aux membres du Conseil que le Compte Administratif de l’exercice 2007 – Budget annexe 
ZAC de la Barthe de la communauté de communes du Clermontais, dressé par Monsieur le Président présente une 
situation qui se résume comme suit : 
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Budget annexe ZAC de la Barthe 

 

 Fonctionnement Investissement Ensemble 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 2006   31 948.81 0 591 697.60 0 623 646.41  

Opération de l’exercice  298 150.24 302 516.80 393 535.56 141 764.01 691 685.80 444 280.81 

Totaux 330 099.05 302 516.80 985 233.16 141 764.01 1 315 332.21 444 280.81 

Résultats de clôture  330 099.05 302 516.80 985 233.16 141 764.01 1 315 332.21 444 280.81 

Reste à réaliser   98 737.82   97 180.00 0 234 599.21      98 737.82 331 779.21 

Totaux cumulés 428 836.87 399 696.8 985 233.16 376 363.22 1 414 070.03 776 060.02 

Résultats définitifs       

 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur Lacroix, et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
Donne acte de la présentation du compte administratif 2007 du Budget annexe ZAC de la Barthe, 
 
Constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications portées au compte de gestion 
relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et de 
sortie, aux débits et aux  crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
Déclare que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2007, par le Trésorier Principal, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur, n’appelle pas de réserve, 
 
Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, 
 

Autorise Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Clermontais, à signer tout document relatif à 
cette affaire. 

 
                           

Pour extrait conforme, 
 
Le Président de la Communauté 
de Communes du Clermontais, 
 
 

 
 
Alain CAZORLA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 13 mai 2008 
 


